
J E A N D ’H A U S S O N V I L L E

TA B L E A U  D E S  D O U Z E :  
H I S T O I R E ,  R É G I M E  E T  F O R C E S  
P O L I T I Q U E S ,  É C O N O M I E  

B U L G A R I E

G É O G R A P H I E

Capitale Sofia % de l’UE à 27 2,6 %
Superficie 110 910 km2

P O P U L A T I O N  ( 2 0 0 1 )

Nombre d’habitants 8 100 000 Taux croiss. annuel moyen 1995-2000 - 0,57 %
Espérance de vie (H/F) 68 ans/75 ans % de l’UE à 27 1,7 %
Minorités Turcs (8,5 %), Roms (2,6 %), Macédoniens, Arméniens, Tatares
Langues bulgare (langue officielle), turc

É L A R G I S S E M E N T

Date de dépôt de candidature décembre 1995
Début des négociations d’adhésion février 2000
Date prévue d’entrée dans l’Union 2007

É C O N O M I E  ( 2 0 0 1 )

Monnaie lev : 1 € = 1,9465 levs (13/05/2003)
PIB/habitant 6 500 € (moyenne Europe des 15 : 23 180 €)
Taux de chômage 7,4 % (moyenne Europe des 15 : 7,4 %)
Taux d’inflation 19,9 % (moyenne Europe des 15 : 2,3 %)

P O L I T I Q U E

République (Constitution de 1991)
Le président de la République est élu pour 5 ans au suffrage universel direct.
Les 240 membres de l’Assemblée nationale sont élus pour 4 ans et sont révocables par les
électeurs. Le gouvernement est élu par l’Assemblée nationale et est responsable devant elle.

H I S T O I R E

Des fouilles effectuées dans la ville bulgare de Varna sur la mer Noire ont mis au jour l’exis-
tence d’une des plus anciennes civilisations de l’Europe (5e millénaire av. J.-C.), contem-
poraine de celle de l’Asie Mineure et de l’Anatolie et disparue pour des raisons inconnues.
Les Thraces, les plus anciens habitants du territoire bulgare actuel, laissèrent de nombreux
tumuli où l’on trouve des trésors remarquables portant l’empreinte des grandes civilisa-
tions des peuples de l’Antiquité. Puis le territoire bulgare fut tour à tour conquis par les
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Grecs qui y installèrent de nombreux comptoirs, les Macédoniens et les Romains, avant
que les invasions slaves ne commencent.
Le premier royaume bulgare danubien fut fondé par le khan Asparoukh au VIIe siècle. Il
se présentait comme une fédération entre les Slaves déjà installés sur la péninsule, sans struc-
ture solide, et les Bulgares à la forte tradition étatique venus des steppes asiatiques pen-
dant la Grande Migration des peuples.
Le fait décisif pour la fusion complète entre les Bulgares et les Slaves païens fut leur conver-
sion commune au christianisme, au IXe siècle.
Dominée par les Turcs depuis 1393, la Bulgarie, grâce à l’intervention de la Russie, devient
autonome en mars 1878 par le traité de San Stefano. Inquiétées par les succès russes, les
grandes puissances européennes firent réviser ce traité au congrès de Berlin en juillet 1878
en réduisant l’étendue de la Bulgarie et en la partageant en deux : la principauté de
Bulgarie, qui restait tributaire du sultan, et la Roumélie Orientale au statut de province
autonome turque avec un gouverneur chrétien.
Une constitution libérale fut votée et le premier prince Alexandre de Battenberg régna de
1878 à 1887. À la suite d’une révolte sans effusion de sang, les deux parties du pays se réuni-
rent en un seul État bulgare (1885). Sous le règne du prince Ferdinand de Saxe-Cobourg
Gotha (1887-1918), le pays fit preuve d’un remarquable élan économique et culturel. En
1908, Ferdinand se proclama tsar des Bulgares et constitua le Troisième Royaume bulgare
qui subsista pendant le règne de son fils Boris III (1918-1943), période de prospérité et de
soubresauts politiques, et de son petit-fils Siméon II (1943-1946).
Relativement peu touchée pendant la Seconde Guerre mondiale, la Bulgarie passa sous régime
communiste avec l’entrée de l’Armée rouge le 9 septembre 1944 et fut proclamée « Répu-
blique populaire » en 1946. La transition vers la démocratie libérale commença en 1989.
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C H Y P R E

G É O G R A P H I E

Capitale Nicosie % de l’ensemble des 10 pays candidats 1,3 %
Superficie 9 251 km2 % de l’UE à 25 0,2 %

P O P U L A T I O N  ( 2 0 0 1 )

Nombre d’habitants 850 000* Taux croiss. annuel moyen 1995-2000 0,79 %
Espérance de vie (H/F) 75 ans/80 ans % de l’ensemble des 10 pays candidats 1,2 %

% de l’UE à 25 0,2 %
Langues langues officielles : grec et turc ; autres langues : anglais
* dont 85,1 % de Chypriotes grecs et 11,7 % de Chypriotes turcs

É L A R G I S S E M E N T

Date de dépôt de candidature juillet 1990
Date de signature du traité d’adhésion 16 avril 2003
Référendum d’adhésion pas de référendum (en l’absence d’unification

de l’île)

É C O N O M I E  ( 2 0 0 1 )

Monnaie livre chypriote : 1 € = 0,5888 livre chypriote (25/04/2003)
PIB/habitant 18 500 € (moyenne Europe des 15 : 23 180 €)
Taux de croissance 2,5 % (moyenne Europe des 15 : 1,5 %)
Taux de chômage 4 % (moyenne Europe des 15 : 7,4 %)
Taux d’inflation 2 % (moyenne Europe des 15 : 2,3 %)

P O L I T I Q U E

République présidentielle
La Constitution a été adoptée le 16 août 1960. Elle est toujours en vigueur, même si les
dispositions relatives à la participation de la communauté turque à l’exercice du pouvoir
ne sont plus appliquées. En effet, cette dernière ne participe plus aux institutions politiques
depuis 1963. Le président et les députés sont élus pour cinq ans au suffrage universel direct.
Président de la République : M. Tassos Papadopoulos.
Il n’y a pas de Premier ministre.

H I S T O I R E

Située à 75 kilomètres des côtes turques, Chypre est la troisième plus grande île de la
Méditerranée, après la Sicile et la Sardaigne. Les Mycéniens et les Grecs s’y sont installés
au XIIIe siècle av. J.-C. L’île fut ensuite conquise tour à tour par les Perses, les Égyptiens,
les Phéniciens et les Romains, avant que les Francs, avec Richard Cœur de Lion, ne finis-
sent par s’y installer en 1191. La dynastie des Lusignan – d’origine poitevine – y règne
jusqu’à la fin du XVe siècle en en faisant une base d’attaque pour les croisés et le vaisseau
de la latinité en Orient. Tour à tour vénitienne, puis ottomane, elle devient officiellement
britannique en 1914, avant d’acquérir son indépendance en 1960.

Une île encore divisée
L’invasion de l’armée turque a conduit à la partition de l’île en 1974. La « République turque
de Chypre du Nord » (37 % du territoire), autoproclamée en 1983, n’est pas reconnue par
la communauté internationale. Une zone tampon sépare les deux parties de l’île. L’inté-
rêt des Chypriotes pour l’Europe et l’intérêt de l’Union européenne pour Chypre, dont
la réunification n’est pas un préalable à l’adhésion, permettent d’espérer une solution poli-
tique à cette situation de fait.
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E S T O N I E

G É O G R A P H I E

Capitale Tallinn % de l’ensemble des 10 pays candidats 6,1 %
Superficie 45 277 km2 % de l’UE à 25 1,1 %

P O P U L A T I O N  ( 2 0 0 1 )

Nombre d’habitants 1 400 000 Taux croiss. annuel moyen 1995-2000 - 0,66 %
Espérance de vie (H/F) 65 ans/77 ans % de l’ensemble des 10 pays candidats 1,9 %

% de l’UE à 25 0,3 %
Minorités Russes 26 %, Ukrainiens, Biélorusses, Finlandais
Langues estonien (langue officielle), russe, ukrainien, anglais, finnois

É L A R G I S S E M E N T

Date de dépôt de candidature novembre 1995
Date de signature du traité d’adhésion 16 avril 2003
Référendum d’adhésion 14 septembre 2003

É C O N O M I E  ( 2 0 0 1 )

Monnaie couronne estonienne : 1 € = 15,647 couronnes estoniennes
(25/04/2003)

PIB/habitant 9 800 € (moyenne Europe des 15 : 23 180 €)
Taux de croissance 5 % (moyenne Europe des 15 : 1,5 %)
Taux de chômage 12,4 % (moyenne Europe des 15 : 7,4 %)
Taux d’inflation 5,6 % (moyenne Europe des 15 : 2,3 %)

P O L I T I Q U E

Démocratie parlementaire
Les députés sont élus pour quatre ans au suffrage universel direct.
Le président de la République est élu pour cinq ans par un collège parlementaire.
Président de la République : M. Arnold Rüütel
Premier ministre : M. Juhan Parts

H I S T O I R E

L’Estonie est christianisée au début du XIIIe siècle, suite aux invasions germaniques et
danoises. En 1721, après la Grande Guerre du Nord, le territoire est annexé par la Russie.
1862 marque le réveil du sentiment national estonien, qui sera consacré par l’indépendance
de l’Estonie en 1920, reconnue par la Russie soviétique dans le traité de Tartu. L’entre-
deux-guerres marque la première période d’indépendance estonienne. À la suite de la
Seconde Guerre mondiale, l’Estonie est à nouveau annexée par la Russie soviétique. Le
pays retrouve l’indépendance le 20 août 1991.

La « Révolution chantante » de 1989 conduit l’Estonie vers la restauration de son auto-
nomie, après la chute du Mur de Berlin. De grandes manifestations mettent en chanson
les aspirations à l’indépendance. Le pays s’engage alors sur la voie de la démocratie par-
lementaire. Après une longue période d’isolement, la perspective d’appartenir à l’Union
européenne devient alors l’une des priorités des gouvernements estoniens successifs.
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H O N G R I E

G É O G R A P H I E

Capitale Budapest % de l’ensemble des 10 pays candidats 12,6 %
Superficie 93 030 km2 % de l’UE à 25 2,3 %

P O P U L A T I O N  ( 2 0 0 1 )

Nombre d’habitants 10 200 000 Taux croiss. annuel moyen 1995-2000 - 0,40 %
Espérance de vie (H/F) 67 ans/76 ans % de l’ensemble des 10 pays candidats 13,3 %

% de l’UE à 25 2,3 %
Minorités 13 minorités officiellement reconnues représentant 3,4 % de la population

dont Allemands, Roms, Croates et Slovaques
Langues hongrois (langue officielle), allemand, roumain, croate, serbe

É L A R G I S S E M E N T

Date de dépôt de candidature mars 1994
Date de signature du traité d’adhésion 16 avril 2003
Référendum d’adhésion 12 avril 2003 : 83,9 % des Hongrois ont dit

« oui » à l’entrée de leur pays dans l’UE. Taux
de participation : 45 %

É C O N O M I E  ( 2 0 0 1 )

Monnaie forint : 1 € = 245,73 forints (25/04/2003)
PIB/habitant 11 900 € (moyenne Europe des 15 : 23 180 €)
Taux de croissance 3,8 % (moyenne Europe des 15 : 1,5 %)
Taux de chômage 5,7 % (moyenne Europe des 15 : 7,4 %)
Taux d’inflation 9,1 % (moyenne Europe des 15 : 2,3 %)

P O L I T I Q U E

Démocratie parlementaire
Les députés sont élus pour 4 ans au suffrage universel direct.
Le président de la République est élu pour 5 ans par le Parlement, qui ne comprend qu’une
seule chambre.
Président de la République : M. Ferenc Màdl
Premier ministre : M. Péter Medgyessy

H I S T O I R E

La Constitution du premier royaume de Hongrie remonte à l’an 1000. D’abord victime
de la menace ottomane, la Hongrie est ensuite confrontée à la domination des Habsbourg.
Puis la révolution du 15 mars 1848 et la guerre d’indépendance qui a suivi ont donné nais-
sance au premier régime démocratique dans le pays, écrasé par les Habsbourg dès 1849.
La Hongrie recouvre cependant en 1867 une forme de souveraineté dans le cadre de la
monarchie de « compromis » austro-hongroise.
Le traité de Trianon, en 1920, fait perdre à la Hongrie devenue indépendante les deux tiers
de son territoire. Après la Seconde Guerre mondiale est instauré un régime communiste
en 1945 marqué par les événements tragiques de 1956 avec l’intervention des troupes sovié-
tiques à Budapest.
L’ouverture des frontières avec l’Autriche, en 1989, marque le début d’un processus qui
aboutira en 1990 aux premières élections libres et démocratiques.
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L E T T O N I E

G É O G R A P H I E

Capitale Riga % de l’ensemble des 10 pays candidats 8,7 %
Superficie 64 589 km2 % de l’UE à 25 1,6 %

P O P U L A T I O N  ( 2 0 0 1 )

Nombre d’habitants 2 400 000 Taux croiss. annuel moyen 1995-2000 - 0,80 %
Espérance de vie (H/F) 65 ans/77 ans % de l’ensemble des 10 pays candidats 3,2 %

% de l’UE à 25 0,8 %
Minorités Russes 29 %, Biélorusses 4 %, Ukrainiens, Lituaniens, Polonais
Langues letton (langue officielle), russe

É L A R G I S S E M E N T

Date de dépôt de candidature octobre 1995
Date de signature du traité d’adhésion 16 avril 2003
Référendum d’adhésion 20 septembre 2003

É C O N O M I E  ( 2 0 0 1 )

Monnaie lats letton : 1 € = 0,633 lats (25/04/2003)
PIB/habitant 7 700 € (moyenne Europe des 15 : 23 180 €)
Taux de croissance 7,7 % (moyenne Europe des 15 : 1,5 %)
Taux de chômage 7,8 % (moyenne Europe des 15 : 7,4 %)
Taux d’inflation 2,5 % (moyenne Europe des 15 : 2,3 %)

P O L I T I Q U E

Démocratie parlementaire
Les députés sont élus pour 4 ans au suffrage universel direct.
Le président de la République est élu pour 4 ans par le Parlement.
Président de la République : Mme Vaira Vike-Freiberga
Premier ministre : M. Einars Repse

H I S T O I R E

Au IXe siècle, les Vikings envahissent la Lettonie. Plus tard, les Russes occupent la région.
Au XIIIe siècle est instauré, pour 200 ans, l’État de Livonie (qui regroupait à peu près les
territoires de l’Estonie et de la Lettonie d’aujourd’hui). De 1557 à 1582, Ivan le Terrible
porte la guerre en Livonie, ce qui entraîne divers partages du territoire entre Polonais,
Suédois, Danois et Russes.
Une partie de la guerre de Trente Ans se déroule en Lettonie et l’ensemble de l’Estonie et
de la Vidzeme (Est-Nord de la Lettonie actuelle) passe sous domination suédoise. En 1709,
suite à la grande guerre nordique, Pierre le Grand (tsar de Russie) annexe la Livonie. Puis
en 1795, la Russie annexe la Courlande. Pendant la seconde moitié du XIXe siècle, la poli-
tique de russification est contrecarrée par le mouvement d’émancipation nationale. De 1873
à nos jours, tous les quatre ans, le festival de chant mobilise toute la population et affirme
l’identité lettone face aux vagues de germanisation et de russification.
À la fin de la Première Guerre mondiale, le 18 novembre 1918, la Lettonie déclare son
indépendance. Le 11 août 1920, le traité de paix avec la Russie soviétique est signé, et la
reconnaissance par les Occidentaux intervient le 26 janvier 1921. La Seconde Guerre mon-
diale entraîne une succession d’occupations, jusqu’à ce que l’Union soviétique annexe de
nouveau la Lettonie en 1944.
Alors que le régime soviétique s’affaiblit, la « Révolution chantante » naît à la fin des années
1980. Le 4 mai 1990, la Lettonie proclame la restauration de son indépendance, ce qui pro-
voque une tension politique et militaire avec l’Union soviétique. L’Armée rouge intervient
pendant quelques mois en 1991. L’indépendance est tout de même proclamée le 21 août
1991 et reconnue par l’Union soviétique le 6 septembre de la même année.
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L I T U A N I E

G É O G R A P H I E

Capitale Vilnius % de l’ensemble des 10 pays candidats 8,8 %
Superficie 65 300 km2 % de l’UE à 25 1,6 %

P O P U L A T I O N  ( 2 0 0 1 )

Nombre d’habitants 3 700 000 Taux croiss. annuel moyen 1995-2000 - 0,10 %
Espérance de vie (H/F) 66 ans/77 ans % de l’ensemble des 10 pays candidats 4,9 %

% de l’UE à 25 0,8 %
Minorités Russes 7 %, Polonais 7 %, Biélorusses 1 %
Langues lituanien (langue officielle), polonais, russe

É L A R G I S S E M E N T

Date de dépôt de candidature décembre 1995
Date de signature du traité d’adhésion 16 avril 2003
Référendum d’adhésion 11 mai 2003 : 90 % des Lituaniens ont dit « oui »

à l’entrée de leur pays dans l’UE. Taux de par-
ticipation : 63 %

É C O N O M I E  ( 2 0 0 1 )

Monnaie litas : 1 € = 3,453 litas (25/04/2003)
PIB/habitant 8 700 € (moyenne Europe des 15 : 23 180 €)
Taux de croissance 5,9 % (moyenne Europe des 15 : 1,5 %)
Taux de chômage 16,5 % (moyenne Europe des 15 : 7,4 %)
Taux d’inflation 1,3 % (moyenne Europe des 15 : 2,3 %)

P O L I T I Q U E

Démocratie parlementaire
La Constitution actuelle a été adoptée le 25 octobre 1992. Le Parlement est composé d’une
Chambre unique, élue pour quatre ans au suffrage universel direct. Le président de la
République est élu pour cinq ans au suffrage universel direct.
Président de la République : M. Rolandas Paksas
Premier ministre : M. Algirdas Brazauskas

H I S T O I R E

La Lituanie est une vieille nation européenne. Seul, puis uni à la Pologne, le grand-duché
lituanien fut l’un des plus grands États de l’Europe médiévale pendant plusieurs siècles.
Au XVe siècle, il s’étend de la Baltique à la mer Noire, où il se confronte à l’Empire otto-
man. Annexée par l’Empire russe en 1795, la Lituanie proclame son indépendance en 1918.
Après la Seconde Guerre mondiale, elle est annexée par la Russie soviétique. Elle recouvre
son indépendance en mars 1990.
Premier pays à se détacher de l’orbite soviétique en 1990 par l’entremise des initiatives
médiatisées du président Landsbergis, la Lituanie obtient finalement la reconnaissance offi-
cielle de la communauté internationale en 1991, avant que les troupes russes ne quittent
définitivement le pays en août 1993. Depuis 1992, les différents gouvernements s’attachent,
de manière consensuelle, à ancrer la jeune démocratie parlementaire dans l’Europe.
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M A L T E

G É O G R A P H I E

Capitale La Valette % de l’ensemble des 10 pays candidats 0,04 %
Superficie 316 km2 % de l’UE à 25 0,008 %

P O P U L A T I O N  ( 2 0 0 1 )

Nombre d’habitants 400 000 Taux croiss. annuel moyen 1995-2000 0,63 %
Espérance de vie (H/F) 75 ans/80 ans % de l’ensemble des 10 pays candidats 0,5 %

% de l’UE à 25 0,09 %
Langue anglais

É L A R G I S S E M E N T

Date de dépôt de candidature juillet 1990
Date de signature du traité d’adhésion 16 avril 2003
Référendum d’adhésion 8 mars 2003 : 53,6 % des Maltais ont dit « oui »

à l’entrée de leur pays dans l’UE. Taux de par-
ticipation : 91 %

É C O N O M I E  ( 2 0 0 1 )

Monnaie livre maltaise : 1 € = 0,425 livre maltaise (25/04/2003)
PIB/habitant 11 700 € (moyenne Europe des 15 : 23 180 €)
Taux de croissance - 0,8 % (moyenne Europe des 15 : 1,5 %)
Taux de chômage 6,5 % (moyenne Europe des 15 : 7,4 %)
Taux d’inflation 2,5 % (moyenne Europe des 15 : 2,3 %)

P O L I T I Q U E

Démocratie parlementaire
République depuis 1974. Les députés sont élus pour cinq ans au suffrage universel direct.
Le président de la République est élu pour cinq ans par la Chambre des représentants.
Président de la République : Guido de Marco
Premier ministre : Eddie Fenech Adami

H I S T O I R E

Très convoitée par nombre de puissances européennes tout au long de son histoire, Malte
a connu les influences de nombreux peuples : tour à tour, les Phéniciens, les Arabes, les
Normands y ont laissé leur empreinte. Son sort se lie, par la suite, à celui de la Sicile. Le
petit archipel devient successivement allemand, français, espagnol, puis anglais jusqu’à son
accession à l’indépendance, en 1964. La République y est proclamée en 1974.

L’Ordre des Chevaliers de Malte
Les Chevaliers de Malte s’y installent en 1530 avec la bénédiction de Charles Quint. Attaqués
par les Turcs, ils résistent à l’assaut. La capitale – La Valette – tire son nom de celui du
Grand Maître de l’Ordre : le Français Jean Parisot de La Valette. En 1798, les Chevaliers
de l’Ordre de Malte se rendent au général Bonaparte et cèdent l’île à la France, avant de
choisir de devenir sujets britanniques, deux ans plus tard.

J E A N  D ’ H A U S S O N V I L L E

122

*BAT-Pouvoirs 106  28/01/08  14:27  Page 122



P O L O G N E

G É O G R A P H I E

Capitale Varsovie % de l’ensemble des 10 pays candidats 42,3 %
Superficie 312 680 km2 % de l’UE à 25 7,9 %

P O P U L A T I O N  ( 2 0 0 1 )

Nombre d’habitants 38 600 000 Taux croiss. annuel moyen 1995-2000 0,03 %
Espérance de vie (H/F) 70 ans/78 ans % de l’ensemble des 10 pays candidats 51,4 %

% de l’UE à 25 8,5 %
Minorités Allemands, Ukrainiens, Biélorusses
Langues polonais (officielle), allemand (en Silésie), biélorusse, ukrainien, lituanien

É L A R G I S S E M E N T

Date de dépôt de candidature avril 1994
Date de signature du traité d’adhésion 16 avril 2003
Référendum d’adhésion 8 juin 2003 : 77 % des Polonais ont dit « oui » à

l’entrée de leur pays dans l’UE. Taux de parti-
cipation : 59 %

É C O N O M I E  ( 2 0 0 1 )

Monnaie zloty : 1 € = 4,2773 zlotys (25/04/2003)
PIB/habitant 9 200 € (moyenne Europe des 15 : 23 180 €)
Taux de croissance 1,1 % (moyenne Europe des 15 : 1,5 %)
Taux de chômage 18,4 % (moyenne Europe des 15 : 7,4 %)
Taux d’inflation 5,3 % (moyenne Europe des 15 : 2,3 %)

P O L I T I Q U E

Démocratie parlementaire
La constitution actuelle est entrée en vigueur le 17 octobre 1997.
Le Parlement est composé de deux chambres. Députés et sénateurs sont élus au suffrage
universel pour quatre ans.
Le président de la République est élu pour cinq ans au suffrage universel direct.
Président de la République : M. Aleksander Kwasniewski
Premier ministre : M. Leszek Miller

H I S T O I R E

La Pologne existe depuis plus de 1 000 ans. À la fin du XIVe siècle, la Pologne et la Lituanie
s’unissent et forment l’un des plus puissants États européens durant 200 ans. À partir du
XVIIIe siècle, le pays connaîtra plusieurs partages, notamment entre la Russie, l’Autriche
et la Prusse, et cessera pratiquement d’exister, durant plus d’un siècle, en tant qu’État. Ce
n’est qu’après la Première Guerre mondiale que la Pologne retrouve son indépendance,
en 1919, avec de nouvelles frontières, confirmées en 1923.
Après la Seconde Guerre mondiale, les communistes s’emparent du pouvoir en janvier
1947. Les répercussions du premier voyage du pape Jean-Paul II dans son pays natal, et
celles des grandes grèves, animées par le syndicat Solidarnosc, conduisent, en septembre
1989, à la constitution d’un gouvernement qui renommera le pays « République de
Pologne » après la chute du Mur de Berlin. Le pays se détache alors définitivement du bloc
soviétique.
L’histoire de la Pologne est aussi marquée par la tragédie de la Seconde Guerre mondiale
et de l’Holocauste. Le musée national d’Auschwitz-Birkenau est un lieu universel de
mémoire et de recueillement.
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R É P U B L I Q U E  T C H È Q U E

G É O G R A P H I E

Capitale Prague % de l’ensemble des 10 pays candidats 10,7 %
Superficie 78 880 km2 % de l’UE à 25 2 %

P O P U L A T I O N  ( 2 0 0 1 )

Nombre d’habitants 10 300 000 Taux croiss. annuel moyen 1995-2000 - 0,11 %
Espérance de vie (H/F) 67 ans/77 ans % de l’ensemble des 10 pays candidats 13,7 %

% de l’UE à 25 2,3 %
Minorités Moldaves 3,7 %, Slovaques 1,9 %, Polonais, Allemands
Langues tchèque (langue officielle), slovaque, allemand, rom

É L A R G I S S E M E N T

Date de dépôt de candidature janvier 1996
Date de signature du traité d’adhésion 16 avril 2003
Référendum d’adhésion 15 et 16 juin 2003 : 77 % des Tchèques ont dit

« oui » à l’entrée de leur pays dans l’UE. Taux
de participation : 55 %

É C O N O M I E  ( 2 0 0 1 )

Monnaie couronne tchèque : 1 € = 31,555 couronnes tchèques (25/04/2003)
PIB/habitant 13 300 € (moyenne Europe des 15 : 23 180 €)
Taux de croissance 0,4 % (moyenne Europe des 15 : 1,5 %)
Taux de chômage 8 % (moyenne Europe des 15 : 7,4 %)
Taux d’inflation 4,5 % (moyenne Europe des 15 : 2,3 %)

P O L I T I Q U E

Démocratie parlementaire
Les députés sont élus pour quatre ans au suffrage universel direct.
Le président de la République est élu pour cinq ans par le Parlement, composé de deux
Chambres.
Président de la République : M. Vaclav Klaus
Premier ministre : M. Vladimir Spidla

H I S T O I R E

La République tchèque est issue de la partition de la République fédérale de
Tchécoslovaquie le 1er janvier 1993. La Tchécoslovaquie résultait elle-même de l’éclate-
ment de l’Empire austro-hongrois au lendemain de la Première Guerre mondiale. En 1526,
les Habsbourg accèdent au pouvoir en Bohême. Ils tentent, au XVIIe siècle, d’étouffer le
protestantisme et réussissent, à la suite de la guerre de Trente Ans, à ancrer le royaume de
Bohême dans le cercle des puissances catholiques européennes.
Le XIXe siècle incarne le renouveau national tchèque, qui trouvera son point d’orgue dans
le courant révolutionnaire de 1848, réprimé par les Habsbourg.
Comptant parmi les pays les plus avancés de la région dans l’entre-deux-guerres, la
Tchécoslovaquie fut victime de l’expansionnisme hitlérien, à la suite des accords de
Munich en 1938, puis rattachée brutalement au bloc soviétique, après le « coup de Prague »
de 1948.
Les aspirations au pluripartisme, revendiqué en 1968 au moment du « Printemps de Prague »,
sont brutalement réprimées. La Tchécoslovaquie retrouve sa pleine indépendance en
1989 avant de s’engager dans une partition à l’amiable, avec la Slovaquie, qui donne naissance
à la République tchèque.

J E A N  D ’ H A U S S O N V I L L E

124

*BAT-Pouvoirs 106  28/01/08  14:27  Page 124



R O U M A N I E

G É O G R A P H I E

Capitale Bucarest % de l’UE à 27 5,6 %
Superficie 238 390 km2

P O P U L A T I O N  ( 2 0 0 1 )

Nombre d’habitants 22 400 000 Taux croiss. annuel moyen 1995-2000 - 0,21 %
Espérance de vie (H/F) 67 ans/74 ans % de l’UE à 27 4,6 %
Minorités Hongrois, Roms, Allemands, Ukrainiens
Langues roumain (langue officielle), hongrois, allemand

É L A R G I S S E M E N T

Date de dépôt de candidature juin 1995
Début des négociations d’adhésion février 2000
Date prévue d’entrée dans l’Union 2007

É C O N O M I E  ( 2 0 0 1 )

Monnaie leu : 1 € = 37 535 leus (13/05/2003)
PIB/habitant 5 900 € (moyenne Europe des 15 : 23 180 €)
Taux de chômage 6,6 % (moyenne Europe des 15 : 7,4 %)
Taux d’inflation 34,6 % (moyenne Europe des 15 : 2,3 %)

P O L I T I Q U E

République (Constitution de 1991)
Le président est élu au suffrage universel pour quatre ans.
Le Sénat compte 143 membres et l’Assemblée, 328 membres.

H I S T O I R E

Il y a 4000 ans environ, l’actuelle Roumanie était peuplée principalement par les géto-daces
dont la culture était assez semblable à celle des Celtes et des Thraces. Rome, sous l’empe-
reur Trajan, s’intéresse aux richesses de la région, à l’or notamment, et fait la conquête de
ce qui deviendra la province de Dacie. Régulièrement attaquée, la Dacie est d’abord aban-
donnée aux Goths (IIIe siècle), puis aux Huns, Vandales et Magyars (IXe siècle). Le pays
passe ensuite sous domination hongroise et ottomane.
Les voïvodes (nobles d’origine romaine) finissent par s’affranchir au XIVe siècle pour créer
les principautés indépendantes de Valachie et de Moldavie. Bientôt menacés par les
Ottomans qui prennent Byzance en 1453, ils organisent leur résistance autour de deux
personnages illustres, Mircea le Vieux et Vlad Tepes l’Empaleur (à l’origine de la légende
de Dracula), mais échouent. À la fin du XVIIe siècle, les Autrichiens repoussent les Turcs
et les provinces roumaines sont tour à tour dominées par les Autrichiens, les Russes et les
Turcs. Après la guerre de Crimée, le traité de Paris reconnaît en 1856 l’autonomie des pro-
vinces qui deviennent officiellement la Roumanie (1861).
Entre les deux guerres mondiales se succèdent les régimes autoritaires, et après la défaite
française de 1940 la Roumanie est démantelée. En 1948, après des élections contestées, la
Roumanie devient une République populaire sur le modèle soviétique. Les années 1960
sont celles d’une certaine émancipation de la Roumanie de la tutelle soviétique. À partir
de 1974, Ceaucescu, nommé à la tête du parti communiste roumain en 1965, procède à
une uniformisation violente du pays par la destruction des villages et églises et installe un
régime de terreur (mise en place de la Securitate, police d’État).
La chute du bloc communiste en 1989 permet la tenue des premières élections libres en
mai 1991 qui amènent Ion Iliescu à la tête de l’État roumain.
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S L O V A Q U I E

G É O G R A P H I E

Capitale Bratislava % de l’ensemble des 10 pays candidats 6,6 %
Superficie 49 035 km2 % de l’UE à 25 1,2 %

P O P U L A T I O N  ( 2 0 0 1 )

Nombre d’habitants 5 400 000 Taux croiss. annuel moyen 1995-2000 0,14 %
Espérance de vie (H/F) 69 ans/77 ans % de l’ensemble des 10 pays candidats 7,2 %

% de l’UE à 25 1,2 %
Minorités Hongrois 9,7 %, Roms 1,7 %, Ruthènes, Ukrainiens
Langues slovaque (langue officielle, parlée par 90 % de la population), tchèque,

hongrois

É L A R G I S S E M E N T

Date de dépôt de candidature octobre 1993
Date de signature du traité d’adhésion 16 avril 2003
Référendum d’adhésion 16 et 17 mai 2003

É C O N O M I E  ( 2 0 0 1 )

Monnaie couronne slovaque : 1 € = 40,925 couronnes slovaques (25/04/2003)
PIB/habitant 11 100 € (moyenne Europe des 15 : 23 180 €)
Taux de croissance 3,3 % (moyenne Europe des 15 : 1,5 %)
Taux de chômage 19,4 % (moyenne Europe des 15 : 7,4 %)
Taux d’inflation 2,4 % (moyenne Europe des 15 : 2,3 %)

P O L I T I Q U E

Démocratie parlementaire
La Constitution actuelle est entrée en vigueur le 1er janvier 1993. Elle a été révisée en 1999
pour permettre l’élection du président de la République au suffrage universel direct, pour
un mandat de cinq ans. Les députés sont élus pour quatre ans au suffrage universel direct.
Le Parlement ne compte qu’une seule chambre.
Président de la République : M. Rudolf Schuster
Premier ministre : M. Mikulas Dzurinda

H I S T O I R E

La Slovaquie est issue de la partition de la République fédérale tchécoslovaque, le 1er jan-
vier 1993. La Tchécoslovaquie était née de l’éclatement de l’Empire austro-hongrois, à la
fin de la Première Guerre mondiale. Le traité de Trianon, en 1920, prend en compte les
aspirations nationalistes tchèques et slovaques, et crée, pour la première fois, un État à
majorité slave de 15 millions d’habitants au cœur de l’Europe.
Victime de l’expansionnisme hitlérien à la suite des accords de Munich en 1938, rattachée
brutalement au bloc soviétique après le « coup de Prague » de 1948, la Slovaquie acquiert
une certaine autonomie politique lors du « Printemps de Prague », en 1968.
Dans le cadre de la République fédérale tchécoslovaque, elle est dotée d’un Parlement et
d’un exécutif autonomes. Au lendemain de la chute du Mur de Berlin, la Tchécoslovaquie
quitte le bloc soviétique et décide de se diviser en une République tchèque, d’une part, et
une République slovaque, d’autre part.

J E A N  D ’ H A U S S O N V I L L E

126

*BAT-Pouvoirs 106  28/01/08  14:27  Page 126



S L O V É N I E

G É O G R A P H I E

Capitale Ljubjana % de l’ensemble des 10 pays candidats 2,7 %
Superficie 20 273 km2 % de l’UE à 25 0,5 %

P O P U L A T I O N  ( 2 0 0 1 )

Nombre d’habitants 1 950 000 Taux croiss. annuel moyen 1995-2000 0,01 %
Espérance de vie (H/F) 72 ans/80 ans % de l’ensemble des 10 pays candidats 2,7 %

% de l’UE à 25 0,4 %
Minorités Serbo-croates 7 %
Langues slovène (langue officielle, parlé par 91 % de la population), serbo-croate

(parlé par 6 % de la population) et 3 % autres

É L A R G I S S E M E N T

Date de dépôt de candidature juin 1996
Date de signature du traité d’adhésion 16 avril 2003
Référendum d’adhésion 23 mars 2003 : 90 % des Slovènes ont dit « oui »

à l’entrée de leur pays dans l’UE. Taux de par-
ticipation : 60 %

É C O N O M I E  ( 2 0 0 1 )

Monnaie tolar slovène : 1 € = 232,3872 tolars slovènes (25/04/2003)
PIB/habitant 16 000 € (moyenne Europe des 15 : 23 180 €)
Taux de croissance 3 % (moyenne Europe des 15 : 1,5 %)
Taux de chômage 6,4 % (moyenne Europe des 15 : 7,4 %)
Taux d’inflation 8,4 % (moyenne Europe des 15 : 2,3 %)

P O L I T I Q U E

Démocratie parlementaire
Les députés sont élus pour quatre ans au suffrage universel.
Le président de la République est élu pour cinq ans au suffrage universel.
Président de la République : M. Janes Drnovsek
Premier ministre : M. Anton Rop

H I S T O I R E

La Slovénie, entourée depuis toujours de puissants voisins, italiens, serbes, autrichiens ou
croates, a existé comme État indépendant au VIIe siècle. Le pays s’est converti au chris-
tianisme au siècle suivant. Le XIe siècle marque une période de colonisation allemande inten-
sive. En 1456, les Habsbourg absorbent la majorité du territoire slovène, qui intègre alors
la couronne autrichienne.
Après le traité de Versailles, la Slovénie participe à la création de la Yougoslavie, qui devient
après 1945, sous l’autorité de Tito, une République fédérale socialiste. Après les secousses
politiques qui traversent la fédération dans les années 1980, la Slovénie manifeste offi-
ciellement sa volonté d’émancipation dès 1987. En 1990, 88 % des électeurs se sont pro-
noncés en faveur d’une République indépendante, qui est proclamée le 25 juin 1991.

La première sécession dans l’ex-Yougoslavie
La Slovénie est la première république yougoslave à quitter la fédération. Deux jours après
la proclamation de l’indépendance, l’armée de Belgrade intervient. C’est la première et la
plus courte des batailles qui marqueront le démantèlement de la Yougoslavie dans les années
1990. Après dix jours de combats, la Slovénie reprend officiellement le contrôle de ses fron-
tières et gagne son indépendance. L’Union européenne, qui reconnaît la Slovénie en jan-
vier 1992, conclut avec elle un accord d’association en juin 1996. Au même moment,
Ljubljana dépose sa demande d’adhésion.
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Chronologie de la construction européenne
(Service d’information du gouvernement [SIG])

1946-1957 : les premiers pas

9 mai 1950
Robert Schuman, ministre français des Affaires étrangères, propose, dans une décla-
ration historique, la mise en commun des ressources de charbon et d’acier de la
France et de l’Allemagne dans une organisation ouverte aux autres pays d’Europe.
Cette déclaration a été élaborée par Jean Monnet, alors commissaire au Plan.

18 avril 1951
L’Allemagne, la Belgique, la France, l’Italie, le Luxembourg et les Pays-Bas signent
le traité de Paris instituant la première Communauté, la Communauté du charbon
et de l’acier (CECA).

1957-1973 : de l’Europe des Six à l’Europe des Neuf

1957
Le 25 mars, six pays signent le traité de Rome créant la Communauté économique
européenne : Allemagne, Belgique, France, Italie, Luxembourg et Pays-Bas.

1962
Naissance de la politique agricole commune (PAC), la première des politiques
communautaires.

1er janvier 1973
Le Danemark, le Royaume-Uni et l’Irlande rejoignent la CEE.

1974-1985 : l’Europe à la recherche d’un second souffle

1974
Les chefs d’État ou de gouvernement des pays membres décident de se réunir
régulièrement en Conseil européen pour fixer les grandes orientations de la poli-
tique européenne.

1979
Créé pour assurer la stabilité des monnaies européennes, le Système monétaire euro-
péen (SME) voit le jour le 13 mars à l’initiative de la France : l’Ecu (European
Currency Unit) est né. Les Européens élisent, pour la première fois, leurs députés
au Parlement européen au suffrage universel direct.

1er janvier 1981
La Grèce adhère à la Communauté.
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1986-1995 : de l’Europe des Douze à l’Europe des Quinze

janvier 1986
L’Espagne et le Portugal rejoignent la CEE.

février 1986
Signature de l’Acte unique européen qui prévoit l’achèvement du Marché unique
au 1er janvier 1993, et étend les compétences communautaires à de nouveaux
domaines, comme l’environnement ou la protection des consommateurs.

1992
Le traité de Maastricht, ratifié par référendum, donne le coup d’envoi de l’Union
économique et monétaire (UEM), étend les pouvoirs du Parlement européen, crée
une citoyenneté européenne et institue de nouveaux domaines de coopération
intergouvernementale (politique étrangère et de sécurité commune, justice et
affaires intérieures).

1993
Achèvement du Marché unique au 1er janvier ; le traité de Maastricht entre en
vigueur en novembre.

1995
Au 1er janvier, l’Union européenne compte trois nouveaux membres : l’Autriche, la
Finlande et la Suède. Les Norvégiens, consultés lors d’un référendum, refusent
d’entrer dans l’Union.

1995-2002 : deux étapes majeures, l’euro et l’élargissement

15 et 16 décembre 1995
Le Conseil européen de Madrid fixe le scénario du passage à la monnaie unique et
arrête son nom : l’euro.

12 et 13 décembre 1997
Le Conseil européen de Luxembourg donne le coup d’envoi du processus d’élar-
gissement à 12 pays candidats.

mars 1998
Ouverture des négociations d’adhésion avec 5 pays d’Europe centrale et orientale
(Estonie, Hongrie, Pologne, République tchèque, Slovénie) et avec Chypre.

1er janvier 1999
Naissance de l’euro scriptural, qui devient la monnaie unique de 11 pays (la Grèce
rejoindra la zone euro au 1er janvier 2001).

25 mars 1999
Le Conseil européen de Berlin adopte le cadre financier de l’Union européenne
pour les années 2000-2006 (Agenda 2000).

T A B L E A U  D E S  D O U Z E

129

*BAT-Pouvoirs 106  28/01/08  14:27  Page 129



1er mai 1999
Entrée en vigueur du traité d’Amsterdam, qui fait entrer de nouveaux domaines
dans le champ communautaire. Le traité pose le principe des coopérations renfor-
cées, qui permettent aux pays d’avancer plus vite. Il donne pour objectif à l’Union
« un niveau élevé d’emploi ». La politique sociale devient une politique commu-
nautaire. Le traité crée un « espace de liberté, de sécurité et de justice ». La Politique
étrangère de sécurité commune (PESC) est dotée de nouveaux instruments. Il
ébauche la réforme des institutions européennes.

7 décembre 2000
Proclamation de la Charte européenne des droits fondamentaux de l’Union
européenne.

26 février 2001
Signature du traité de Nice qui prévoit une réforme des institutions de l’Union
européenne en vue d’un nouvel élargissement.

1er janvier 2002
Introduction des pièces et des billets dans 12 États membres (Allemagne, Autriche,
Belgique, Espagne, Finlande, France, Grèce, Irlande, Italie, Luxembourg, Pays-Bas,
Portugal).

1er mars 2002
Ouverture de la Convention sur l’avenir de l’Europe.

9 octobre 2002
La Commission européenne recommande que les négociations d’adhésions enga-
gées soient achevées avant la fin de l’année 2002 avec les pays suivants : Chypre,
Malte, la République tchèque, l’Estonie, la Hongrie, la Lettonie, la Lituanie, la
Pologne, la République slovaque et la Slovénie. La Commission considère que ces
pays seront prêts à adhérer à l’Union européenne en 2004.

12 et 13 décembre 2002
Le Conseil européen de Copenhague entérine l’entrée des dix nouveaux pays en tant
que membres de l’Union européenne le 1er mai 2004 (Chypre, Estonie, Hongrie,
Lettonie, Lituanie, Malte, Pologne, Slovaquie, République tchèque, Slovénie). Les
chefs d’État et de gouvernement ont approuvé une enveloppe globale de 40,8 mil-
liards d’euros sur la période 2004-2006 pour ce nouvel élargissement.

16 avril 2003
Signature du traité d’adhésion par les gouvernements des 25 États concernés.

juin 2003
Remise des travaux de la Convention au Conseil européen.

1er mai 2004
Adhésion des dix nouveaux États membres.
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